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L’ind�pendance est notre bien le plus pr�cieux.
Lors du conflit sur les retraites, l’UD FO 75 avec ses syndicats, suivant en cela l’attitude de la 

Conf�d�ration, a cherch� par tous les moyens � pr�server son ind�pendance tout en recherchant la 

n�cessaire unit� d’action voulue par les salari�s. Au point de d�part, le mot d’ordre de retrait, que la 
Conf�d�ration a mis en avant d�s le 15 juin, a permis � toute nos structures de s’adresser massivement 

aux salari�s pour chercher � affirmer partout cette position et, d�s lors, de d�battre des moyens 

d’action � mettre en œuvre pour faire triompher cet objectif.
Le mot d’ordre de retrait a d�pass� tr�s largement les militants et les structures FO pour s’�tendre �

des militants, des syndicats, voire des f�d�rations d’autres syndicats, notamment CGT. L’ensemble 

des salari�s a �t� confront� au refus des secr�taires g�n�raux des autres conf�d�rations, Ch�r�que et 
Thibault en t�te, de s’engager dans cette voie, multipliant les appels � des journ�es saute-moutons au 

travers d’une � Intersyndicale �, quasiment devenue une marque d�pos�e.
La conf�d�ration tirant le bilan de ce qui s’�tait pass� en 2009 a, � juste titre, refus� de signer des 

appels communs qui tournaient le dos au mot d’ordre de retrait de cette contre-r�forme.

En cela, nous avons confort� notre attachement � la n�cessaire ind�pendance du mouvement 
syndical, fondement de la Charte d’Amiens.
Au lendemain de la formation du nouveau gouvernement, qui se d�finit lui-m�me comme un 
gouvernement de choc, notre libert� de revendiquer d’abord, pour n�gocier ensuite reste 
intacte. 
Le Congr�s consid�re que toute la situation politique et sociale se concentre sur la question des 

retraites, pr�lude � la volont� de d�truire l’ensemble des acquis sociaux des salari�s. En cons�quence, 
il invite toutes ses structures � prendre position d�s maintenant pour l’abrogation de la contre–r�forme 

Sarkozy-Fillon-Woerth, comme l’ont fait toutes les organisations syndicales de la Ville de Paris, 

hormis la CFDT.

Retraites
Le Congr�s exige l'abrogation de la loi SARKOZY qui, entre autres, repousse l’�ge l�gal de d�part en 
retraite � 62 ans et � 67 ans pour la jouissance d’une retraite sans d�cote, allonge la dur�e de 

cotisations, pr�voit la mise en place de la retraite par points ou en comptes notionnels, c'est � dire la 

remise en cause du r�gime par r�partition.
Le Congr�s r�affirme ses revendications : blocage � 40 ans pour l'objectif d'un retour � 37,5 
ann�es pour une retraite � taux plein, en r�f�rence au dernier congr�s conf�d�ral. Le Congr�s 
consid�re que ce combat est n�cessaire aussi pour favoriser l’emploi des jeunes.
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Le Congr�s revendique :

pour le secteur priv�, le retour au calcul de la retraite sur la base des 10 meilleures ann�es et 
l’indexation des retraites sur les salaires, le maintien des points valid�s (ch�mage, maladie, 
maternit�, invalidit�), les majorations familiales de l’ARRCO et de l’AGIRC.
pour le secteur public, le maintien du code des pensions civiles et militaires qui constituent un 
�l�ment essentiel du statut de la fonction publique.
Le Congr�s condamne toute tentative commune entre le Gouvernement, le patronat et la CFDT pour 
� mettre � plat � tout notre syst�me et mettre en place un syst�me par points ou en comptes

notionnels, induisant un calcul sur toute la dur�e de la carri�re et sur les seules p�riodes d’activit�, et 

entra�nant au minimum une baisse de 30% des pensions.
Le Congr�s, conscient que ce dossier n’est pas clos, r�affirme que seul un rapport de force fond� sur 

la gr�ve interprofessionnelle permettra d’obtenir satisfaction.
Le congr�s r�affirme les revendications dont FO est porteuse et s’oppose :

 au passage de l’�ge d’ouverture des droits � la retraite de 60 � 62 ans (de 55 � 57 ans 
pour les personnels de la Fonction publique en service actif),

 au passage de l’�ge de la retraite sans d�cote de 65 � 67 ans,

 � l’augmentation du nombre d’annuit�s de cotisation pour une retraite � taux plein. Non 
aux 41,5 ann�es, 40 ans, c’est d�j� trop,

 � la suppression de la retraite � jouissance imm�diate apr�s 15 ans de Fonction publique 
pour les m�res de famille ayant �lev� 3 enfants…

 � la remise en cause du Code des pensions civiles et militaires de l’Etat avec le projet de 
constitution d’une caisse de retraites pour les fonctionnaires.

 � la baisse de salaire des fonctionnaires par l’augmentation de 3% de la � retenue pour 
pension �

 � la mise en place d�s 2013 de la retraite par points ou en comptes notionnels.

Services publics
Le Congr�s r�affirme son attachement au statut g�n�ral de la fonction publique garant de 

l’ind�pendance des fonctionnaires.

Il condamne la R�vision G�n�rale des Politiques Publiques (RGPP) et la r�forme de 
l’administration territoriale de l’Etat qui conduisent � un d�mant�lement des services publics et � des 

dizaines de milliers de fermetures de postes. Il soutient toutes les initiatives prises par les diff�rents 

syndicats pour s’y opposer.
Le congr�s s'oppose � la politique visant � ne remplacer qu'un fonctionnaire sur deux dans l'ensemble 

de la fonction publique, au nom de la r�duction des d�ficits publics. Le Congr�s s’oppose en 
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particulier � la mise en œuvre de la loi H�pital Patient Sant� Territoire (HPST) qui veut rentabiliser la 
sant� au d�triment des malades et des agents hospitaliers par la mise en place des ARS.

De m�me, le Congr�s s'oppose au changement de statut de � la Poste � notamment par la cr�ation 

d’une soci�t� anonyme, premi�re �tape vers une privatisation, comme il s’oppose � la cr�ation d'un 
EPIC (�tablissement Public Industriel et Commercial) pour la SNCF.

Le congr�s condamne le recours aux PPP (Partenariats Public/Priv�) qui accompagne le 

d�sengagement de l’Etat et remet en cause le statut des agents, ceux en poste comme ceux qui vont 
�tre recrut�s.

Il rappelle sa condamnation de la fusion ANPE/UNEDIC en P�le Emploi et revendique le maintien et 

le respect de la Convention Collective sign�e par FO et l’application de l’accord local de Paris qui la 
garantit. 

Le congr�s exige le maintien des garanties statutaires pour les agents publics.
Fid�le � son mandat, FO revendique � le meilleur des deux �, conform�ment � l’engagement de 

l’Etat, non tenu � ce jour. Le congr�s demande le maintien des m�tiers respectifs et condamne la mise 

en place de l’entretien initial diagnostic (EID) dans l’int�r�t des personnels et des demandeurs 
d’emploi.

Le congr�s rappelle sa condamnation de la fusion impos�e entre Imp�ts et Tr�sor public, fid�le � la 

s�culaire s�paration de l’ordonnateur et du comptable et s’oppose � l’installation des services des 
imp�ts des particuliers (SIP) embl�me de cette fusion. Il condamne par avance toute volont� de 

recourir � la retenue � la source. Le congr�s revendique que tous les agents  restent fonctionnaires 

d’Etat pour ceux qui le sont, et puissent le devenir pour ceux qui sont non titulaires, dans le cadre de 
leurs missions assur�es dans la Fonction publique de l’Etat.

Le congr�s demande l’abrogation de la loi � mobilit� � du 3/08/2009 et de ses d�crets d’application 

permettant le licenciement des fonctionnaires.
Le congr�s demande l’abrogation de la LOLF qui, par ses objectifs impos�s � chaque cr�dit et par 

l’application de la � fongibilit� asym�trique �, contribue � la mise en œuvre de la RGPP et de la 

privatisation de la Fonction publique.
Le congr�s s’oppose � la mise en place de la concurrence, notamment dans les transports publics et � 

toute filialisation, pr�lude aux privatisations des entreprises publiques (comme � la RATP et � la 

SNCF). Il exige le maintien des services publics de transport des voyageurs et des marchandises 
combattus par la Commission europ�enne.

Le congr�s s’inqui�te de la r�forme des collectivit�s territoriales et de son application qui risque � 
terme d’an�antir les services publics dont celui de la Culture. En effet les moyens allou�s par les 

collectivit�s territoriales sont menac�s par les modalit�s de d�cision et de financement pr�vues.
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Ecole
Attach� � l’�cole la�que et r�publicaine fond�e sur la transmission des connaissances, le Congr�s 

condamne toutes les mesures qui, dans l'�ducation Nationale, conduisent progressivement � la remise 

en cause de la la�cit�, � la privatisation, sous couvert de r�gionalisation, de � discrimination 
positive �, de promotion de � l’autonomie � et de � pouvoirs accrus � des chefs d’�tablissement.

Le Congr�s de l’UD FO 75 s’oppose aux conclusions du rapport Reiss sur la � gouvernance � de 

l’�cole visant � placer les �tablissements scolaires sous la tutelle des collectivit�s locales et en 
cons�quence � remettre en cause le statut des enseignants.

Le Congr�s, alert� sur les cons�quences des contre-r�formes en cours dans l’Education nationale, se 

prononce contre toute tentative de remettre en cause le statut des enseignants au travers d’une pseudo-
r�forme des rythmes scolaires.

Il condamne la mise en place du nouveau recrutement des enseignants (masterisation) et se prononce 
pour le retour � une formation dipl�mante et le r�tablissement du statut de fonctionnaire stagiaire. Il 

d�nonce la mise en cause de la formation continue des enseignants par la mise en place d’une 

formation � distance au d�triment d’une formation en pr�sence de formateurs et hors du temps de 
travail.

Il revendique le r�tablissement du nombre de places aux concours de recrutement d’enseignants.

Il exige l’arr�t des suppressions de postes, d’heures, de classes, de fili�res, et tout particuli�rement le 
maintien de la formation professionnelle initiale au sein des Lyc�es Professionnels.

Le Congr�s de l’UDFO 75 d�nonce les tentatives d’annualisation des services des enseignants dans le 

cadre de l’autonomie des �tablissements et r�affirme la n�cessit� de d�fendre, maintenir les garanties 
statutaires de chaque corps. Le congr�s se prononce contre les fermetures, fusions-restructurations 

d’�coles ou d’�tablissements du second degr� annonc�es � Paris.

Le congr�s s’insurge contre les d�clarations du ministre Chatel se � f�licitant � que la loi de 
Finances rompe pour la premi�re fois avec � l’�galit� de traitement �. C’est l’inverse des 
valeurs de la�cit� et d’�galit� de traitement sur tout le territoire que d�fend la CGT-FO.

Salaires
Le Congr�s revendique l’augmentation du pouvoir d'achat par l'augmentation g�n�rale des 
salaires et des pensions, facteur de justice sociale et de relance �conomique, ainsi que de 
financement de la protection sociale collective. C'est pourquoi le Congr�s invite tous ses syndicats � 

demander l’ouverture imm�diate de n�gociations pour l’augmentation g�n�rale des salaires et 
s’oppose � toute individualisation des salaires, notamment par l’instauration du salaire � au m�rite � 

et des primes de � performance �
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Le Congr�s estime que les syst�mes d’int�ressement, de participation et d’�pargne salariale ne 
peuvent se substituer aux augmentations de salaires. Le Congr�s invite donc ses syndicats � la plus 

grande prudence en ce domaine.

Contrat de travail
Le Congr�s affirme son attachement au CDI qui doit rester la forme unique de contrat de 
travail.
Il condamne la g�n�ralisation de la pr�carit�, en particulier pour la jeunesse, notamment par la 

multiplication de stages non r�mun�r�s. Il condamne �galement la pr�carisation sous toutes ses 

formes qui oblige les salari�s, notamment dans le commerce, � accepter de travailler le dimanche et 
les jours f�ri�s, et � subir de plus en plus souvent des ouvertures avanc�es et fermetures retard�es, 

pr�carisant ainsi la vie familiale, associative, sociale et personnelle.
Le Congr�s condamne la volont� commune du Gouvernement et du patronat de cr�er un contrat 

unique assoupli qui sonnerait le glas du CDI.

Le congr�s condamne l’auto-entreprenariat, formule qui remet en cause le salariat lui-m�me et 
impose la concurrence entre les travailleurs.

Le Congr�s condamne toutes les pratiques visant � remplacer le CDI par des formules instituant la 

pr�carit� sous toutes les formes, conduisant � l’exclusion de dizaines de milliers de salari�s, en 
particulier dans la jeunesse. Il d�clare que, comme pour le CPE en 2006, tout devra �tre mis en œuvre 

pour faire �chec � ces projets. 

Jusqu’� r�cemment, le CDD dit d’usage et les annexes 8 et 10 �quivalaient de fait � un CDI pour les 
salari�s intermittents. Le congr�s condamne les accords MEDEF-CFDT de 2003 et 2006 qui 

remettent en cause les annexes 8 et 10 et les nouveaux dangers qui p�sent sur elles. Le congr�s 

condamne la g�n�ralisation des feuillets � GUSO � se substituant au contrat de travail dans le secteur 
du spectacle.

Emploi
Le Congr�s constate que la crise en cours a provoqu� une augmentation consid�rable du ch�mage et 
de nombreuses fermetures d’entreprises. Depuis le dernier congr�s de l'UD en d�cembre 2007, le 

nombre de ch�meurs de 1�re cat�gorie est pass� de 75 000 � plus de 100 000 � Paris, sans compter les 

radiations et d�ductions abusives.
Dans de nombreuses entreprises, les employeurs ont proc�d� en priorit� au licenciement des salari�s 

pr�caires et des plus �g�s. Cette situation confirme le bien fond� de notre opposition au 
d�veloppement des � emplois seniors � dont l’objectif est d’accompagner l’allongement de la dur�e 

de cotisation et le recul de l’�ge de la retraite � 62 ans, dispositif renforc� avec l’annonce du chef de 

l’Etat du d�veloppement du contrat de transition professionnelle, de la syst�matisation de l’alternance 
et des contrats aid�s.
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Ainsi, le Congr�s revendique des n�gociations pour p�renniser les dispositifs de � pr�-retraites � et 
ainsi faciliter l’emploi des jeunes.

Le Congr�s refuse la fermeture des entreprises qui souvent sont d�localis�es. Il consid�re que l’Etat 

doit prendre toute sa place pour emp�cher ce dumping social et pour pr�server les secteurs cl�s de 
l’�conomie, y compris par leurs nationalisations pour garantir l'emploi.

Protection sociale collective et paritaire
Le Congr�s constate que depuis 1995 nos syst�mes de protection sociale g�r�s paritairement, le plus 

souvent construits par notre organisation, sont en cours de destruction.

La baisse des prestations, en particulier pour l’assurance-maladie, vise � transf�rer aux mutuelles - au 
prix d'augmentations de cotisations et/ou de baisses de prestations - les remboursements maladie. 

Cette pratique tend � favoriser les assurances priv�es, et conduit ainsi � une m�decine � deux vitesses. 
La mise en oeuvre de la loi Bachelot, dite loi HPST, a amen� � la constitution des Agences r�gionales 

de sant�, nouvelles tutelles r�gionales sur les �tablissements sanitaires et les organismes d’assurance 

maladie, mena�ant � terme l’unit� de gestion nationale des caisses d’assurance maladie et y compris 
leur existence m�me.

Le congr�s d�nonce la Loi de financement de la s�curit� sociale 2011 qui poursuit et intensifie la 

politique de d�remboursement des soins et actes m�dicaux, de restriction des d�penses de sant� et 
d’�tranglement budg�taire des organismes de s�curit� sociale qui se traduit par de brutales r�ductions 

des effectifs.

Le congr�s d�nonce la politique engag�e par l’Etat et la CNAM avec la COG (Contrat d’Objectifs et 
de Gestion) 2010/2013 pr�voyant au titre d’�conomies budg�taires :

- 3950 suppressions de postes dans la seule branche maladie

- 200 000 m� de r�duction des surfaces immobili�res
Le congr�s combat cette politique de r�duction des co�ts et des moyens qui remettent une nouvelle 

fois en cause les conditions d’accueil des assur�s sociaux parisiens et emp�chent les personnels de 

l’assurance maladie de remplir l’ensemble de ses missions.
Face � cette politique mise en oeuvre par les Agences r�gionales de sant�, le congr�s exige le 

remplacement de tous les d�parts dans les organismes d’assurance maladie et le maintien de leurs 

missions. 
En particulier, le congr�s prend acte du maintien, en Ile-de-France, de la Caisse r�gionale d’assurance

maladie alors qu’ailleurs les CRAM ont �t� transform�es en Caisse d’assurance retraite et de sant� au 
travail (CARSAT). Cependant, l’UD FO veillera au maintien des missions de la CRAMIF et du 

Service M�dical de l’Assurance Maladie, directement menac�es par l’existence de l’ARS.

Notamment, le congr�s s’inqui�te de la refonte de l’offre de soins � Paris qui menace les Centres de 
sant� de la capitale, en premier lieu ceux de la CRAMIF, de la CPAM et du d�partement de Paris.
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De la m�me fa�on, le congr�s se prononce pour le maintien des �tablissements sanitaires et m�dico-
sociaux g�r�s par l’Assurance maladie (UGECAMIF).

Le congr�s de l’UD FO 75, avec la Conf�d�ration, prend acte de la prolongation jusqu’au 30 juin

2011, du dispositif AGFF et continue de revendiquer son int�gration � l’AGIRC et l’ARRCO.
Le congr�s d�nonce l’accroissement des charges de travail dans les CAF, d� notamment aux 

r�ductions d’effectifs mais �galement r�sultat des diff�rents transferts d�cid�s par l’Etat : RSA, ….

Le Congr�s rappelle que notre organisation s’est oppos�e, � juste raison, � la fusion des ASSEDIC 
avec l’ANPE. Il constate que la cr�ation de � P�le Emploi � aboutit � l’�tatisation du r�gime paritaire 

d’assurance ch�mage. Cette fusion a gravement d�sorganis� l’accueil, le traitement et 

l’indemnisation des ch�meurs engendrant des retards de paiement et provoquant des situations 
dramatiques.

La Convention expirant au 31 d�cembre 2010, le congr�s revendique l'am�lioration de 
l'indemnisation des ch�meurs face � l'augmentation du ch�mage. Il s'oppose � toute sous-traitance des 

missions de P�le Emploi, parfois au nom de la RGPP, consid�rant que les cotisations des salari�s 

doivent b�n�ficier aux ch�meurs et non aux officines priv�es.
Le congr�s d�nonce les suppressions de postes dans les URSAFF aggravant les conditions de travail 

des personnels et ayant pour effet un d�veloppement des risques psycho-sociaux.

Sans sous-estimer les multiples probl�mes soulev�s par la d�pendance, le congr�s d�nonce la volont� 
du gouvernement de rompre avec les principes de solidarit� et de prise en charge mis en place en 

1945.

Le congr�s consid�re que la d�pendance doit relever uniquement de la solidarit� interg�n�rationnelle 
au sein de la S�curit� sociale et des services publics. Il s’oppose � la cr�ation du 5�me risque. Il 

revendique l’embauche en CDI de salari�s handicap�s avec l’accessibilit� totale du poste de travail.

Le congr�s demande, pour la scolarisation des �l�ves handicap�s, la cr�ation de tous les postes 
d’Auxiliaires de Vie Scolaire (AVS) n�cessaires, avec un vrai statut de fonctionnaire en lieu et place 

des contrats pr�caires actuels. Il demande le r�tablissement de toutes les structures de soins adapt�es 

aux enfants handicap�s.

Repr�sentativit� et ind�pendance syndicale
Le Congr�s de l’UD FO 75 r�affirme que les travailleurs ont besoin d’une organisation libre et 

ind�pendante. C’est pourquoi il condamne la loi du 20 ao�t 2008 sur la repr�sentativit� syndicale, 
produit de l’accord pass� entre le MEDEF, la CGPME, la CGT et la CFDT.

Le Congr�s alerte l’ensemble des syndicats sur l’importance de l’�ch�ance du 20 octobre 2011. Au 
nom de la transcription dans la fonction publique de la loi du 20 ao�t 2008, cristallis� dans les accords 

de Bercy, que n’a pas sign� FO, l’ensemble des agents des fonctions publiques d’Etat et hospitali�re 

sont appel�s � participer � un scrutin pour �lire des repr�sentants � des Comit�s Techniques (qui ne 



R�solution X�me congr�s de l’UD FO 75

8

sont plus paritaires) et qui auront pour vocation de se substituer aux CAP, donc � la d�fense des 
garanties statutaires.

Les tenants de l’Intersyndicale (notamment CFDT, CGT et FSU) ont d�cid� de faire un test de cette 

�lection qui d�terminera la repr�sentativit� et le droit syndical. 

Force Ouvri�re n’a pas sign� ces accords et continue de les condamner. Pour autant, en liaison 
avec les F�d�rations concern�es, toutes les structures FO s’engagent d�s � pr�sent dans la 
bataille pour les �lections du 20 octobre 2011, � commencer par la constitution des listes.
Le Congr�s de l’UD FO 75 demande l’abrogation de la loi de 2008 ainsi que l’abrogation des accords 

dits de � Bercy � d�bouchant sur la loi du 5 juillet 2010 portant sur �la r�novation du dialogue social 

dans la Fonction publique � et le retour � la libre d�signation des d�l�gu�s dans le public comme dans 
le priv�. La volont� du Gouvernement, du patronat, de la CGT et de la CFDT de � restructurer � le 

mouvement syndical contre les travailleurs et la libert� syndicale s’est traduite � l’occasion des 
r�cents �v�nements par la tentative de cr�er une � Intersyndicale � permanente.

A l’inverse, le Congr�s de l’UD FO 75 fait siennes les d�clarations du Secr�taire G�n�ral de la 

Conf�d�ration du 30 novembre � propos de la d�claration de � l’Intersyndicale CFDT-CGT-FSU-
Solidaires-UNSA � du 29/11.

« . S’agissant du texte que nous n’avons donc pas approuv�, nous vous rappelons que FORCE 

OUVRIERE conteste la logique et les modalit�s de la construction europ�enne qui fait la part belle 
au capitalisme financier et � la soi-disant libre concurrence. […].
Nous vous signalons enfin que cette intersyndicale se r�unira � nouveau le 13 d�cembre pour 
actualiser les d�clarations de 2009 et que FORCE OUVRIERE n’y assistera pas.
Il nous importe, en effet, de conserver notre libert� d’action et de comportement et de d�velopper 
nos revendications. Encore une fois, nous ne confondons pas unit� d’action et unicit� syndicale.»

En effet, l’action commune est souhaitable d�s lors que les objectifs revendicatifs sont communs et 

qu’un accord suffisant existe sur les moyens � mettre en œuvre pour obtenir satisfaction.

Au contraire, l’unicit� syndicale, que tentent de mettre en œuvre les dirigeants de la CGT et de la 
CFDT, conduit � terme, comme au plan international, au syndicat unique oppos� � la libert� de choix, 

donc � la d�mocratie.

Cette volont� d’�touffer la libert� s’est heurt�e � notre Conf�d�ration qui, comme en 1947, a d�fendu 
courageusement la d�mocratie. Le Congr�s exige l’abrogation de la loi du 20 ao�t 2008 et, pour 

d�fendre l’ind�pendance syndicale, il invite tous ses syndicats � intensifier la campagne de 
syndicalisation � la CGT Force Ouvri�re pour pr�server et garantir le syndicalisme libre et 
ind�pendant.

Adopt�e � l’unanimit� � Paris, le 8 d�cembre 2010


